
Conservation de la nature 

5. ARRETE DEPARTEMENTAL 069 DU 
4 DECEMBRE 1980 PORTANT 
DISPOSITIONS RELATIVES A LA 
DELIVRANCE DU PERMIS DE 
LEGITIME DETENTION ET DU 
PERMIS D'IMPORTATION OU 
D'EXPORTATION. 

Article 1.,. 
Le pennis de lcgitimc detention de tout 

animal non domestique vivant, de tout oiseau ou de 
tout trophee est delivre par le commissaire d'Etat a 
!'Environnement, Conservation de la nature et 
Tourisme ou son delegue contre paiement de la taxe 
tixee par !'article 16 de l'ordonnance 79-244 du 16 
octobre 1979. 

Article 2 
Est delegue, au sens de !'article le' ci­

cte'-'-11'-, l'une des autorites ci-apres: 

1. le secretaire d'Etat a !'Environnement, 
Conservation de la nature et 
Tourisme, en cas d'empechement du 
commissaire d'Etat, pour toute 

detention a constater dans la ville de 
Kinshasa; 

2. le coordinateur urbain de 
!'Environnement, Conservation de la 
nature et Tourisme dans la ville de 
Kinshasa et uniquement pour la 
detention de tout animal non protege; 

3. le cuordinateur regional de 
!'Environnement, Conservation de la 
nature et Tourisme pour toute 
detention a constater dans la region; 

4. le coordinateur sous-regional de 
!'Environnement, Conservation de la 
nature et Tourisme dans la sous­
region et uniquement pour la 
detention de tout animal non protege; 

5. le delegue general a l'Institut za'irois 
pour la conservation de la nature ou le 
conservateur selon le cas, pour la 
detention de tout animal' ou oiseau 
obtenu dans un pare, un domaine ou 
une reserve. 

Article 3 
Le pennis de legitime detention doit etre 

conforme au modele unique annexe au present 
arrete. 

Article 4 
La delivrance du permis d'importation ou 

d'exportation de tout animal non domestique, de 
tout oiseau, de tout insecte ou de tout produit ou 
!lnw:-produit d'un animal mort releve de la 
competence exclusive du commissaire d'Etat a 
l'Environnement, Conservation de la nature et 
Tourisme. 

Article 5 
Les infractions au present arrete seront 

punies conformemcnt 11ux. dispositions du dccrct du 
24 avril 1937 sur la chasse et la peche et a !'article 
2S de l'ordonnance 79-244 du 16 octobre 1979, sans 
prejudice des sanctions penales et disciplinaires. 

Article 6 
Le secretaire d'Etat a !'Environnement, 

Conservation de la nature et Tourisme est c11arge de 
!'execution du present arrete qui entre en vigueur a 
la date de sa signature. 
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